
mardi 17 avril

Assemblée Générale le mardi 17 avril de 13h à 15hAssemblée Générale le mardi 17 avril de 13h à 15hAssemblée Générale le mardi 17 avril de 13h à 15h

 

Il y a urgence à nous arrêter, 

à sortir la tête du guidon ! 
 

Partout dans nos services,  

d a n s   n o s  U T P A S ,  

RéunissonsRéunissons --nousnous   
lele    

Jeudi 12 avrilJeudi 12 avril   
d e  1 3 h 3 0  à  1 5 h 3 0d e  1 3 h 3 0  à  1 5 h 3 0   

Il est possible de se  réunir dès la pause méridienne et de poursuivre dans l’après midi. 

ATTENTION : 
Le temps de réunions dans vos services s’effectue sur des heures 
mensuelles d’information syndicale (article 3 du décret 85-397 du 3 avril 1985     

modifié). Tu y as droit à raison de 12h/an 
Préviens rapidement ta hiérarchie de ton souhait d’y participer 
(au plus tard le 9 avril). Elle ne pourra pas s’opposer à ta                
participation et devra organiser le service pour permettre au plus 
grand nombre d’y participer  
 


